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- ARRETE N° ARS-PDL/DG/2022-024 -
Portant délégation de signature à Madame Patricia SALOMON 

Directrice de la délégation territoriale de la Loire-Atlantique

Le Directeur général par intérim de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1431-1, L.1431-2 et L.1432-2 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et 
des régions ;

Vu La loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997, modifié, relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 novembre 2022 portant attribution de fonctions de directeur général par intérim 
de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire à Monsieur Nicolas DURAND, directeur général adjoint de 
l’Agence régionale de santé Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation du 23 février 2018 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant création 
des directions de l’ARS des Pays de la Loire ;

Vu la décision d’organisation n° ARS-PDL/DG/2018-24 du 25 juin 2018 portant création des départements et 
missions des directions de l’ARS Pays de la Loire ;

Vu la décision du 4 mai 2020 du directeur général de l’ARS Pays de la Loire portant désignation de Madame 
Patricia SALOMON en tant que directrice de la délégation territoriale de la Loire-Atlantique,

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ ■ USAGERS ■ INNOVATION ■ PRÉVENTION



ARRETE

ARTICLE 1er

A l’exception des actes concernant le Centre Hospitalier de Saint-Nazaire, délégation de signature est donnée à 
Madame Patricia SALOMON, directrice de la délégation territoriale de la Loire-Atlantique, pour signer les actes 
suivants dans le ressort du département de la Loire-Atlantique :

A) En matière de correspondances et contrats :

Les contrats locaux de santé et leurs avenants, en concertation avec la direction générale de l’Agence selon 
la collectivité concernée ;

Les accords conventionnels interprofessionnels conclus avec les sociétés interprofessionnelles de soins 
ambulatoires et les communautés professionnelles territoriales de santé ;

Toute correspondance administrative concernant l’animation des politiques territoriales, à l’exception des 
correspondances destinées :

• au préfet de département, lorsqu’elles dépassent le cadre habituel des missions exercées par la 
délégation territoriale pour le compte du préfet de la Vendée, ou lorsqu’elles impliquent un 
engagement nouveau de l’Agence régionale de santé (ARS) Pays de la Loire vis-à-vis des services 
préfectoraux ;

• aux parlementaires, pour les courriers à portée politique ;
• aux maires des communes de plus de 30 000 habitants, aux présidents de conseil départementaux 

et régionaux, pour les courriers à portée politique ;

Toute correspondance à destination des autorités judiciaires concernant les demandes courantes effectuées 
dans le cadre des réquisitions prévues par le code de procédure pénale (enquêtes de flagrance, enquêtes 
préliminaires, commissions rogatoires et enquêtes de décès).

B) En matière financière :

Pour les dépenses de fonctionnement :
• Sur le budget principal de l’Agence : les actes d’engagement et d’attestation de service fait à hauteur 

de 4 000 € hors taxes (HT.) dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la délégation 
territoriale ;

• Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes d'engagement, 
d’attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la 
délégation territoriale ;

Pour les dépenses de subventions :
• Sur le budget annexe de l’Agence (Fonds d’intervention régional) : les actes d’engagement, 

d'attestation et de certification du service fait dans la limite de l’enveloppe budgétaire allouée à la 
délégation territoriale dénommée « fonds d’intervention territorial » ;

Pour les frais occasionnés par les déplacements temporaires :
• Pour les personnels de l’Agence placés sous son autorité : les ordres de missions et les autorisations 

d’utiliser le véhicule personnel, ainsi que les états de frais ;
• Pour les personnes prenant part aux conseils territoriaux de santé : les convocations et les états de 

frais.

C) En matière de professions de santé :

Les décisions de refus d’agrément des sociétés d’exercice libéral constituées par des auxiliaires médicaux.

D) En matière d’aide médicale urgente, de permanence des soins et de transports sanitaires :

Les attestations de services faits relatifs à la permanence des soins ambulatoires ;
Les arrêtés portant agrément d’entreprises de transports sanitaires ;
Les arrêtés portant modification des conditions de fonctionnement des entreprises de transport sanitaire ; 
Les arrêtés fixant les secteurs de garde des transports sanitaires ;

?



Les arrêtés fixant le tableau de garde des transports sanitaires ;
Les arrêtés définissant le cahier des charges départemental fixant les conditions d'organisation de la garde 
des transports sanitaires ;
Les arrêtés fixant le nombre théorique de véhicules affectés aux transports sanitaires ;
Les arrêtés portant attribution d’autorisations supplémentaires de mise en service de véhicules sanitaires ; 
Les notifications d’accords de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule sanitaire ; 
Les notifications de refus de transfert de l’autorisation initiale de mise en service d’un véhicule sanitaire ; 
Les décisions de retrait d’autorisation de mise en service d’un véhicule ;
Les attestations de conformité des véhicules sanitaires ;
Les arrêtés nommant les membres du comité de l’aide médicale urgente, de la permanence des soins et des 
transports sanitaires ;
Les actes relatifs au secrétariat du comité départemental de l’aide médicale urgente, de la permanence des 
soins et des transports sanitaires.

E) En matière d’établissements publics sanitaires et médico-sociaux :

Les actes relatifs au contrôle de légalité des établissements sanitaires et médico-sociaux publics ;
Les actes relatifs à la composition des conseils d’administration des établissements médico-sociaux publics ; 
L’évaluation des directeurs d’établissements sanitaires et médico-sociaux publics ;
Les actes de désignation des directeurs par intérim des établissements sanitaires et médico-sociaux publics.

F) Autres matières :

L’enregistrement des demandes d’inscription de patients à haut risque vital et la notification des décisions 
afférentes ;
Les actes de désignation de médecins experts en application de l’article R. 141-1 du code de la sécurité 
sociale ;
Les autorisations de transport de stupéfiants prises en application de l’article 75 de l’accord de Schengen 
(décret n° 95-304 du 21 mars 1995 portant publication de la convention d'application de l'Accord de 
Schengen du 14 juin 1985).

ARTICLE 2

Pour les actes concernant le Centre Hospitalier de Saint-Nazaire, délégation est donnée à Madame Delphine 
MARTINEAU, à Madame Valérie CASTRIC et à Monsieur Bruno MESLET à effet de signer les actes mentionnés 
aux A, B, C, D, E et F de l’article 1er de la présente décision dans le ressort du département de la Loire-Atlantique.

Pour les actes autres que ceux mentionnés au premier alinéa du présent article, en cas d’absence ou 
d’empêchement de Madame Patricia SALOMON, délégation est donnée à :

Madame Delphine MARTINEAU, responsable du département parcours de la délégation territoriale de la 
Loire-Atlantique, à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 1er de la présente 
décision dans le ressort du département de la Loire-Atlantique ;
Madame Valérie CASTRIC, chargée de la mission coordination de la délégation territoriale de la Loire- 
Atlantique, à effet de signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 1er de la présente décision 
dans le ressort du département de la Loire-Atlantique ;
Monsieur Bruno MESLET, conseiller médical de la délégation territoriale de la Loire-Atlantique, à effet de 
signer les actes mentionnés aux A, B, C, D, E et F de l’article 1er de la présente décision dans le ressort du 
département de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 3

Délégation est donnée à Madame Delphine MARTINEAU, responsable du département Parcours, aux fins de 
signer les ordres de missions et les autorisations d’utiliser le véhicule personnel des personnels placés sous son 
autorité, ainsi que les états de frais de mission de ces mêmes personnels.



ARTICLE 4

La présente décision fera l'objet d’une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de région des 
Pays de la Loire ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Loire-Atlantique.

Fait à Nantes, le 22 novembre 2022

Le Directeur général par intérim 
de l’Agence Régionale de Santé 

Pays de la Loire

<r . .
Nicolas DURAND

â







DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

À NANTES, le 30 novembre 2022

Service vétérinaire
Santé et protection animales

Arrêté DDPP/SPA/2022/N°1504

déterminant une zone réglementée temporaire suite à une suspicion forte
d'influenza aviaire hautement pathogène en élevage et les mesures applicables dans

cette zone

VU  le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement Européen et du Conseil du 9 mars 2016 relatif aux 
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la 
santé animale ;

VU le Règlement délégué (UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-01 à L201-13, L221-1 à L221-
9, L223-1 à L223-8, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre
l’influenza aviaire et la maladie de Newcastle ;

VU l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives 
relatives à la lutte contre l’influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des 
oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux 
ou aux êtres humains;

VU l'arrêté du 29 septembre 2022 qualifiant le niveau de risque en matière d'influenza aviaire
hautement pathogène

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique (hors Classe) ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2022 portant délégation de signature à M. Guillaume CHENUT,
directeur départemental de la protection des populations de la Loire-Atlantique ;
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VU  l’arrêté  préfectoral  DDPP/SPA/2022/N°1503  du  30  novembre  2022  portant  mise  sous
surveillance d’une exploitation suspecte d’influenza aviaire ;

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’influenza aviaire ;

Considérant la nécessité de surveiller les élevages autour des cas index afin d’identifier une 
éventuelle diffusion du virus ;

Considérant les zones à risques de diffusion et zones à risques particuliers

Considérant l’urgence sanitaire et la nécessité de prendre des mesures de lutte adaptées à la 
situation sanitaire ;

SUR PROPOSITION du Directeur de la Direction Départementale de la Protection des Populations
de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er- définition

Une zone réglementée temporaire (ZRT) est définie comme suit dans le département de Loire-
Atlantique sur la commune entière de VIEILLEVIGNE ( code INSEE 44216 ).

Article     2     :   mesures dans la zone réglementée temporaire

Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions suivantes : 

1° Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles commerciales ou non
commerciales et des exploitations d'autres oiseaux captifs.

2° Une enquête épidémiologique est menée dans l'exploitation faisant l'objet d'une suspicion
forte.

3° Aucune volaille et aucun autre oiseau captif ne doit entrer dans les exploitations ou en sortir.

4° Les volailles et autres oiseaux captifs doivent être maintenus dans leurs exploitations, que ce
soit dans leurs locaux d’hébergement ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur
confinement  et  leur  isolement,  notamment  afin  de  limiter  les  contacts  avec  les  oiseaux
sauvages.  Tous  les  détenteurs  d’oiseaux  mettent  en  œuvre  les  mesures  de  biosécurité
adaptées pour prévenir le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec
les  oiseaux  sauvages,  en  protégeant  l’accès  à  l’alimentation,  à  l’abreuvement,  aux  silos  et
stockage d’aliments .
Pour des raisons de bien-être animal ou pour l'application d'un cahier des charges en vue de
l'obtention d'un signe officiel  de qualité,  l'exploitant à titre commercial d'un troupeau de
volailles autres que les gibiers à plumes peut être autorisé à déroger aux conditions précisées
par  instruction du ministre en charge  de l'agriculture.  La dérogation peut  également  être
accordée  aux  détenteurs  d'oiseaux  captifs  vaccinés  conformément  à  une  instruction  du
ministre en charge de l'agriculture.

5° Tout mouvement de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et
d’équipement à destination ou en provenance d’exploitation d’oiseaux est évité autant que
possible.
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Les  mouvements  nécessaires  font  l’objet  de  précautions  particulières  en  terme  de
changement  de  tenue,  de  parcage  des  véhicules  en  dehors  des  zones  d’élevage  et  de
nettoyage et désinfection afin d’éviter les risques de propagation de l’infection.

6° Aucun œuf ne doit quitter les exploitations, sauf autorisation délivrée par le DDPP qui prescrit
les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie.

7° Aucun cadavre, aucune viande provenant de volailles ou d’autres oiseaux captifs, y compris
les abats, aucun aliment pour volailles, aucun fumier de volailles ou d’autres oiseaux captifs,
aucun  lisier,  aucune  litière,  aucune  déjection  ni  aucun  objet  susceptible  de  propager
l’influenza aviaire ne doit sortir des exploitations suspectes sauf autorisation délivrée par le
DDPP qui prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie.
Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des
containers étanches.

8° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire, toute augmentation de la
mortalité ou toute baisse importante dans les données de production est immédiatement
signalée  au  DDPP  par  les  responsables  des  exploitations,  qu'elles  soient  de  nature
commerciale ou non.

9° Le  nettoyage  et  la  désinfection  des  véhicules  sont  effectués,  sous  la  responsabilité  du
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en
lien avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, les abattoirs, les entrepôts et les
usines de sous-produits animaux, les équarrissages, les centres d’emballage d’œufs.

10° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits.

11° Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou de gibier à plumes
est interdit. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDPP. 
Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en abattoir
implanté  à  l’intérieur  des  territoires  concernés  sont  exclusivement  destinés  à  un
établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) n°1069/2009.

Article     3     :   levée des mesures

La zone de contrôle temporaire est levée si la suspicion est infirmée par les résultats de laboratoire ou
lors de l'entrée en vigueur des mesures liées à la confirmation de la suspicion.

Article     4     :   Infractions

Les infractions aux dispositions du présent arrêté sont constatées par procès-verbal ; elles sont pas-
sibles,  selon leur  nature et  éventuellement leurs  conséquences,  des  peines  prévues par  les  articles
L.228-3, L.228-4 et R.228-1 à R.228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article     6     :   Recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  dans  les  deux  mois  suivant  sa  notification,  d’un  recours
gracieux  auprès  du  préfet,  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministère  en  charge  de
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent via le site
www.telerecours.fr.  Les  recours  gracieux  ou  hiérarchique  prolongent  le  délai  de  recours
contentieux qui doit être introduit dans les deux mois suivant la réponse, l’absence de réponse au
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terme d’un délai de deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend
l’application de la présente décision.

Article     7     :   exécution

Le directeur départemental de la protection des populations, les maires des communes listées en
annexes, les  vétérinaires  sanitaires  sont  responsables,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
de Loire-Atlantique et affiché dans les mairies .

L’arrêté préfectoral sera publié au registre des actes administratifs.

LE PRÉFET
                                    Pour le Préfet,

Par délégation
Le Directeur départemental 

Guillaume CHENUT
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DÉTERMINATION DES CONDITIONS FINANCIÈRES DE L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC OU PRIVE DE L'ÉTAT

BARÈME AMBRE

Tarifs des départements de Loire-Atlan%que, Mayenne, Sarthe et Vendée
 À compter du 1er janvier 2023



I. TERRAINS

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2023 Minima 2023 exemples ou précisions

11 terrain surface économique /

12 terrain   économique 2,95 € 150 €

13 terrains agricoles économique / /

14 terrain au mètre linéaire économique 7,06 € /

11 terrain surface S x prix m² 7,06 € /

12 terrain   S x prix m² ou VUI 2,95 € 150 €

14 terrain au mètre linéaire 7,06 € /

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable :  % du CA généré par l'occupa(on

           7,06 €

    3 % du CA

terrain non-bâ(, terrain de jeu, terrain de sport, 
terre-plein, parking, zone de stockage, aérodrome

S x prix m² 
Ou VUI

accès (sor(e de garage), aire de service, galerie 
souterraine, jardin/pelouse

applica(on de l'arrêté préfectoral et calcul par le PED en 
fonc(on de la nature des terres

L x prix ml
Ou valeur vénale x 4 %

non 
économique

terrain non-bâ(, terrain de jeu, terrain de sport, 
terre-plein, parking, zone de stockage, aérodrome

non 
économique

accès (sor(e de garage), aire de service, galerie 
souterraine, jardin/pelouse

non 
économique

L x prix ml
Ou valeur vénale x 4 %



II. CONSTRUCTIONS A CARACTÈRE PERMANENT

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2023 Minima 2023 exemples ou précisions

211 économique

212 annexe de construc%on économique S x prix m² 12,09 € 596 € escalier, fosse, garage, bassin, abri

213 économique piscine, terrasse de restaurant

214 pe%t ouvrage économique forfait 301 € /

215 établissement commercial économique /

221 S x prix m² 12,37 € 330 € garage, pe(te construc(on (> 10 m²)

222 annexe de construc%on S x prix m² 9,43 € 230 € terrasse, piscine, serres, garages

223 pe%t ouvrage forfait 152 € / pe(tes construc(ons sur domaine public ( <10m² )

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

construc%on sur domaine 
public

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable : % du CA généré par l'occupa(on

     17,64 €

   3 % du CA

900 €  bâ(ment technique (blockhaus, caserne, fort, 
local), hangar, immeuble d'habita(on ou de 

bureaux

annexe de construc%on à 
forte valeur ajoutée

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable :  % du CA généré par l'occupa(on
Si % du CA non connu prendre 1 % du CA total

  20 €

   3 % du CA

1 480€

Marche-pied, mur, escalier, ouvrage de protec(on 
contre les risques naturels (< 10m²)

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable : 3 % du CA généré par l'occupa(on

  20 €

   3 % du CA

café, débit de boisson, kiosque, restaurant, stand, 
échoppe, commerce

construc%on sur domaine 
public

non 
économique

non 
économique

non 
économique



III. INSTALLATIONS DIVERSES

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2023 Minima 2023 exemples ou précisions

311 installa%on à l'unité économique unité 259 € / poteau, panneau, enseigne 

312 installa%on au mètre linéaire économique

313 installa%on au m² économique plan indicateur

314 installa%on au forfait économique forfait /

315 économique citerne, extrac(on

316 installa%ons automa%sées économique /

317 économique S x prix m² 11,74 € 250 € enseigne, panneau publicitaire

321 installa%on à l'unité forfait 50 € / abreuvoir, jardinière

322 installa%on au mètre linéaire L x prix ml 1,31 € 150 €

323 installa%on au m² S (LxD) x prix m² 5,38 € 150 €

324 installa%on au forfait forfait de référence /

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

- Part fixe : L x prix ml

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa(on

 1,31 €

      3 % du CA

250 €
appareil de manuten(on, aqueduc, caniveau, 

clôture, passerelle

Part fixe : S x prix m²

Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupa(on

30 €

3 % du CA

150 €

2 891 €

installa%on au poids ou au 
volume

- Part fixe : S x prix m³

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa(on

0,47 €

3 % du CA

601 €

- Part fixe : forfait

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa(on

347 €

3 % du CA

distributeurs de (ckets, boissons, friandises, 
photomatons etc

installa%ons des%née à la 
publicité

non 
économique

non 
économique

non 
économique

non 
économique

1 157 €



IV. RESEAUX et OUVRAGES

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2023 Minima 2023 exemples ou précisions

41 réseau et ouvrage à l'unité économique

42 économique

42 économique

42 économique

42 économique 3,01 €

43 pe%t ouvrage économique valeur d'usage individualisée (VUI) VUI

44 économique voir instruc(on DIE n°2019-05-4131 du 27 mai 2019

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

- antenne relais et  relais hertzien : 
Zone C (+ de 500 000 habt)
Zone D (entre 50 000 et 499 999 habt)
Zone E (moins de 50 000 habt)

C)   8 494 €
D)   5 663 €
E)   3 397 €

voir instruc(on DIE 2018-12-5856 pour les 
nouvelles AOT (se référer aux tarif 2019 pour les 

autres, dont les montants n'ont pas évolué)

réseau et ouvrage au mètre 
linéaire

- Part fixe : L x prix au mètre

- Part variable (si possible) :  % du CA généré par 
l'occupa(on

1,31 €

3 % du CA

305 € câble, canalisa(on, ligne électrique, ligne 
téléphonique (ATTENTION : voir aussi Décret du 

27/12/2005 sur droit de passage réseaux telecom 
et Décret du 30/12/2010 sur les ouvrages des 

services d’eau et assainissement)

Cas par�culier 1: prise ou 
rejet d'eau (hors thalasso)

- part fixe comprenant: 
    1/ forfait prise ou rejet d'eau : 
    2/ canalisa�on : L x prix au ml 

- part variable (si occupa�on économique) : 0,3 % du CA 
( % pouvant varier selon ac�vité)

173 €
2,90 € / ml

   0,3 % du CA 

Cas par�culier 2 : prise ou 
rejet d'eau pour ac�vité de 
thalassothérapie

- part fixe comprenant: 
    1/ forfait prise ou rejet d'eau : 
    2/ canalisa�on : L x prix au ml 

- part variable (si occupa�on économique) : % du CA sur 
les soins humides

294 €
3,06 € / ml

0,3 % du CA 

si CA sur soins humides non déterminé, l'assie+e 
pour la calcul de la part variable correspond alors 
à 50 % du CA total réalisé par l' établissement

cas par�culier 3 : extrac-
�ons d'amendements marins 
(vase, trez, marne…)

Volume x prix au m³ 
+ taxe forfaitaire de 4 %

installa%ons 
photovoltaïques

évalua(on du 
PED



V. OCCUPATIONS MARITIMES, LACUSTRES ET FLUVIALES

catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2023 Minima 2023 exemples ou précisions

511 Corps-morts / mouillage économique

512 Pontons / amarrages économique S x prix au m² 14,12 € 305 €

512 économique 397 € / cas des pêcherie sous-louée ponctuellement

513 économique

513 économique /

513 économique

514 économique 11,74 € 305 €

515 cabine de bain économique /

516 économique S x prix au m² 14,12 € 305 €

517 occupa%on en volume économique M³ x prix au m³ 1,10 € cave sous marine

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

- naveCe commerciale:  montant forfaitaire

- bateau de pêche : L x prix au ml

3 062 €

35,27 € 152 €

cas par�culier : pêcherie forfait : u�lisa�on du tarif non éco + 30 %

plan d'eau, ports privés, 
plage (non concédée)

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupa(on

14,12 €

3 % du CA

601 €

cas par�culier 1: clubs de 
plage, école de voile, kayak 
etc

- Part fixe : S x prix au m²
     - emprise inférieure ou égale à 750 m²
     - emprise supérieure à 750 m²

- Part variable : % du CA généré par l'occupa�on

2,36 €
1,78 €

3 % du CA

cas par�culier 2: chan�er 
naval terre-plein en zone 
portuaire (hors concession)

- Part fixe : S x prix au m²
     - emprise inférieure ou égale à 1 000 m²
     - emprise supérieure à 1 000 m²

- Part variable :  % du CA généré par l'occupa�on

3,06 €
1,52 €

3 % du CA

matériel de plage (plage non 
concédée)

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable (si possible) : % du CA généré par 
l'occupa(on

- cabine de plage  "légère": forfait
- cabine de plage « en dur » : forfait

152 €
352 €

Débarcadère / cale de 
halage



catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2023 Minima 2023 exemples ou précisions
code 

AMBRE
nature 

d'occupa%on 

518 établissement commercial économique

519 hydroliennes économique

520 plages concédées économique

521 Corps-morts / mouillage 152

522 Pontons / amarrages S x prix au m² 7,06 € 152 €

305 € /

523

524 S x prix au m² 11,74 € 152 €

525 cabine de bain /

526 S x prix au m² 7,06 € 176 €

527 occupa%on en volume pas de référence à étudier

- Part fixe : S x prix m²

- Part variable  : % de CA généré par l'occupa(on (si part 
du CA non connu, prendre 1 % du CA total)

12,09 €

 
3 % du CA

café, débit de boisson, kiosque, restaurant, stand, 
échoppe, commerce

Arrêté du 2 avril 2008 fixant le tarif des redevances dues 
pour occupa(on du domaine public de l’État par des 
installa(ons de produc(on d’électricité u(lisant l’énergie 
mécanique du vent et par leurs équipements accessoires

- part fixe: montant forfaitaire

- part variable : 30 % du produit des sous-concessions

1094 €

30 % 

Les condi(ons financières peuvent varier selon le 
contrat de concession

non 
économique

- Mouillage collec%f : tarif x nombre de mouillage 

- bateau de plaisance : L x prix ml (longueur bateau)

86,75 € / mo

35,27 €

non 
économique

cas par�culier : pêcherie
non 

économique forfait (à diviser par deux si simple treuil)

plan d'eau, ports privés, 
plage (non concédée)

non 
économique

non concerné. Sinon u(lisa(on du barème 513 sans part 
variable

matériel de plage (plage non 
concédée)

non 
économique

non 
économique

- cabine de plage  "légère": forfait
- cabine de plage « en dur » : forfait

152 €
352 €

Débarcadère / cale de 
halage

non 
économique

non 
économique



catégorie d'occupa%on mode de calcul Tarif 2023 Minima 2023 exemples ou précisions

61 économique possibilité d’ajouter une part variable

62

53 € / jour

VUI

VI. MANIFESTATIONs ÉVÈNEMENTS ET SPECTACLES 

code 
AMBRE

nature 
d'occupa%on 

manifesta%ons spor%ves, 
culturelles ou autres

- Cas général : forfait par jour

- Cas par%culiers (grande emprise ou occupa(on de 
longue durée) : VUI

531 € / jour

VUI

manifesta%ons spor%ves, 
culturelles ou autres

non 
économique

1) occupa%on totalement gratuite et ouverte à tous 
(hors cas de gratuité prévus par le CG3P) :  forfait 
minimum  par jour (pouvant être augmenté selon la surface de l'emprise du 
domaine public)

2) occupa%on demandant un écot aux 
par%cipants/adhérents :
 tarif fixé selon le nombre de par(cipants : 
        - de 0 à 49 par(cipants : forfait / jour
        - de 50 à 99 par(cipants : forfait / jour
        - + de 100 par(cipants : forfait / jour

53 € / jour
159 € / jour
266 € / jour

3) occupa%ons spécifiques (emprise de grande ampleur 
ou de durée assez longue): VUI

Rq : « par(cipants » regroupent les organisateurs de l’évènement et le public aQendu



VII. OCCUPATIONS SPÉCIFIQUES

Une aQen(on par(culière doit être portée sur les occupa(ons spécifiques, notamment compte tenu des enjeux financiers. 

A (tre d’illustra(on, l’occupa(on d’immeubles qui, du fait notamment de leur localisa(on (par exemple : zone touris(que très fréquentée) et de leur ac(vité, confère des avantages
Par(culièrement importants à l’occupant cons(tuent des occupa(ons spécifiques. 

Celles-ci ne peuvent pas donner lieu à applica%on mécanique d’une formule de calcul prévue par la nomenclature barème pour traiter des dossiers plus classiques.

Dans ces cas, il est demandé aux services locaux du Domaine de prendre l’aQache de la BNED afin de déterminer les condi(ons financières d’occupa(on. Ce travail d’évalua(on
Doit permeQre de mieux prendre en considéra(on les avantages de toute nature procurés au bénéficiaire du (tre d’occupa(on 

Tous les tarifs figurant dans ce barème, évoluent, chaque année, selon la varia%on de l’indice TP 02 - Travaux de génie civil et d'ouvrages d'art neufs ou 
rénova%on (la valeur de référence étant celle du mois de juin). 



DRFIP 44 
 

Arrêté portant changement d’assignation comptable de syndicats intercommunaux, de Centre
Communaux d’Action Sociale, d’ associations syndicales et foncières et d’ offices de tourisme

VU la Loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, modifié
par le décret n° 2005-1621 du 22 décembre 2005 ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

VU le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publique ;

VU le  décret  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Didier MARTIN, préfet de la région Pays de la Loire,
préfet de la Loire-Atlantique (hors classe) ;

VU le  décret  du  24  août  2015 portant  nomination  de  Mme  Véronique  PY,  administratrice
générale des finances publiques, en qualité de directrice régionale des finances publiques
des Pays de la Loire et du département de Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté  ministériel  du  9  juin  2010  portant  création  de  directions  régionales  et
départementales des finances publiques ;

VU l’arrêté  ministériel  du  10  novembre  2022  portant  ajustement  de périmètre  des  services
déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

SUR proposition de la Directrice régionale des finances publiques  des Pays de la Loire et de
Loire-Atlantique ;

A R R Ê T E 

ARTICLE 1  er   :

La gestion comptable et financière de l’association foncière d’aménagement foncier agricole et
forestier (AFAFAF) de Varades actuellement assurée par la trésorerie d’Ancenis est transférée au
Service de gestion comptable (SGC) de Nort-sur-Erdre.

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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ARTICLE 2 :

La gestion comptable et financière des Centres communaux d’action sociale (CCAS) de Vair-sur-
Loire,  de  Vallons-de-L’Erdre,  d’Ancenis-Saint-Géréon,  de  Mouzeil,  de  Ligné,  de  Couffé,  de  La
Roche  Blanche,  de  Mésanger,  du  Cellier  et  d’Oudon  assurée  actuellement  par  la  trésorerie
d’Ancenis est transférée au Service de gestion comptable de Nort-sur-Erdre.

ARTICLE   3   :

La  gestion  comptable  et  financière  de  l’association  syndicale  autorisée  des  Marais-de-Gree
assurée actuellement par la trésorerie d’Ancenis est transférée au Service de gestion comptable
de Nort-sur-Erdre.

ARTICLE   4   :

La  gestion  comptable  et  financière  de  l’office  de  tourisme  du  Pays  d’Ancenis  assurée
actuellement par la trésorerie d’Ancenis est transférée au Service de gestion comptable de Nort-
sur-Erdre.

ARTICLE   5   :

La gestion comptable et financière des Syndicats Intercommunaux à Vocation Multiple (SIVOM)
du canton d’Ancenis, du secteur de Riaillé et du canton de Ligné assurée actuellement par la
trésorerie d’Ancenis est transférée au Service de gestion comptable de Nort-sur-Erdre.

ARTICLE   6   :

La gestion comptable et financière des Syndicats Intercommunaux à Vocation Unqique (SIVU)
Marli  et  SIVU de l’Enfance assurée actuellement  par  la trésorerie  d’Ancenis  est  transférée au
Service de gestion comptable de Nort-sur-Erdre.

ARTICLE 7 :

Madame la directrice régionale des finances  publiques  est  chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de Loire-Atlantique avec
une prise d’effet au 1er janvier 2023.

Nantes, le 02 décembre 2022

Le Préfet

Tél :  02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6, QUAI CEINERAY – BP33515 – 44035 NANTES CEDEX 1
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/209

portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur le site du Clos
des Fresches sur la commune du Landreau dans le cadre des investigations préalables

à l’aménagement de la ZAC multi-sites du Clos des Fresches et de la Gauterie

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le Code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le Code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi  n°43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la délibération du 5 juillet 2012, par laquelle le conseil municipal de la commune du Landreau a désigné
la Société d’Équipement de Loire-Atlantique (SELA), concessionnaire de la ZAC multi-sites du « Clos des
Fresches » et de « La Gauterie » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2022/BPEF/022  portant  prorogation  des  effets  de  la  déclaration d’utilité
publique du 9 mai 2017 relative au projet d’aménagement de la ZAC multi-sites du « Clos des Fresches »
et de « La Gauterie » sur la commune du Landreau ;

Vu l’arrêté d’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur le site du Clos des Fresches
sur la commune du Landreau dans le cadre des investigations préalables à l’aménagement de la ZAC
multi-sites du Clos des Fresches et de la Gauterie  en date du 15 juillet  2021 et valable jusqu’au 31
décembre 2022 ;

Vu la demande  du 7 novembre 2022 présentée  par la  société LAD-SELA  à l’effet  de renouveler  au
bénéfice  de  ses  agents  et  du  personnel  du  bureau  d’études  THEMA  ENVIRONNEMENT,  dûment
mandaté par elle, l’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur le site du Clos des
Fresches, sur la commune du Landreau et incluses dans le périmètre de la ZAC multi-sites du Clos des
Fresches et de la Gauterie,  afin de réaliser toutes les investigations environnementales nécessaires à la
mise à jour des dossiers d’études d’impact et Loi sur l’eau ;

Vu le plan du site du Clos des Fresches et la liste des parcelles concernées, annexés au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter les investigations de terrain précitées dans le cadre du projet de
réalisation de la ZAC du Clos des Fresches et de la Gauterie sur la commune du Landreau ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique ;

Tél : 02.40.41.20.20
Mél : prefecture@loire-atlantique.gouv.fr
6 QUAI CEINERAY – BP 33515 – 44035 NANTES CEDEX 1



ARRÊTE

ARTICLE  1  er   :  Les  agents  de  la  société  Loire-Atlantique  Développement  –  SELA  (LAD-SELA) et  le
personnel du bureau d’études THEMA ENVIRONNEMENT dûment mandaté par elle, sont autorisés, sous
réserve des  droits  des  tiers,  à  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  situées  sur  le  site  du Clos  des
Fresches, sur la commune du Landreau et incluses dans le périmètre de la ZAC multi-sites du Clos des
Fresches et de la Gauterie,  afin de réaliser toutes les investigations environnementales nécessaires à la
mise à jour des dossiers d’études d’impact et Loi sur l’eau.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes,  le  présent  arrêté doit  préalablement être affiché pendant  dix  jours  au moins  en mairie  du
Landreau.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès,  lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE    3   :  Le Maire  de  la  commune  précitée,  la  police  municipale,  les  gendarmes,  les  gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de ladite commune sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant les investigations de terrain et autres études.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE  5 :  La  présente  autorisation  est  valable  à  compter  du  31  décembre  2022  et  jusqu’au  1er

février 2024 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de sa
date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune du Landreau. Le
Maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7 : Le présent  arrêté peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la  Préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.



Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.

La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   9   : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,  le Maire de la commune du
Landreau, le Directeur de la société LAD-SELA, le Directeur départemental des territoires et de la mer et
le  Général  de  division  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À Nantes, le 1er décembre 2022

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXE  S  

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Société Loire Atlantique Développement -
SELA

2 Boulevard de l’Estuaire – CS 66207
44242 NANTES

Commanditaire de l’étude, suivi et coordination

THEMA Environnement
250 rue Jean Mermoz

44150 ANCENIS

Réalisation d’inventaires faune flore, d’études de
sol et de diagnostics complémentaires

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2022/BPEF/209  
en date du 1er décembre 2022

A Nantes, le 1er décembre 2022



Liste des parcelles concernées par la présente autorisation

- BI 385

- BI 393

- BI 404

- BI 409

- BI 422

- BI 746

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2022/BPEF/209  
en date du 1er décembre 2022

A Nantes, le 1er décembre 2022



ANGERAN
Rectangle

ANGERAN
Image placée

ANGERAN
Machine à écrire
Vu pour être annexé à mon arrêté n°2022/BPEF/209  
en date du 1er décembre 2022

A Nantes, le 1er décembre 2022





Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2022/BPEF/210

 portant autorisation de pénétrer dans les propriétés privées situées sur le secteur de
l’Orientation d’Aménagement et de programmation sectorielle de la Blanchetière sur la

commune de La Chapelle-sur-Erdre afin de réaliser un diagnostic écologique exhaustif et
mettre en exergue les enjeux environnementaux dans le but d’engager l’aménagement de ce

secteur

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Vu le Code de justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu le Code pénal et notamment l’article 433-11 ;

Vu la loi du 29 décembre 1892, modifiée, relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécution
des travaux publics ;

Vu la loi n°43-374 du 6 juillet 1943 relative à l’exécution des travaux géodésiques et cadastraux et à la
conservation des signaux, bornes et repères, validée et modifiée par la loi n°57-391 du 28 mars 1957 ;

Vu la délibération n°2019-39 du Conseil Métropolitain de Nantes Métropole du 5 avril 2019 approuvant le
Plan Local  d’Urbanisme Métropolitain  comportant  l’Orientation d’Aménagement et  de programmation
sectorielle de la Blanchetière ;

Vu la demande présentée le 25 novembre 2022 par la commune de La Chapelle-sur-Erdre, à l’effet
d’obtenir, au bénéfice de ses agents et de ceux du bureau d’études SCE dûment mandatés par elle,
l’autorisation  de  pénétrer  dans  les  propriétés  privées  situées  sur  le  secteur  de  l’Orientation
d’Aménagement et de programmation sectorielle de la Blanchetière sur la commune de La Chapelle-
sur-Erdre afin  de  réaliser  un  diagnostic  écologique  exhaustif  et  mettre  en  exergue  les  enjeux
environnementaux dans le but d’engager l’aménagement de ce secteur ;

Vu le plan de la zone concernée, annexé au présent arrêté ;

Considérant qu’il importe de faciliter la réalisation de l’étude précitée ;

Sur la proposition du Secrétaire général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   :  Les agents de la mairie de La Chapelle-sur-Erdre ainsi que ceux  du bureau d’études SCE
dûment  mandatés  par  elle,  sont  autorisés,  sous  réserve  des  droits  des  tiers,  à  pénétrer  dans  les
propriétés  privées  situées  sur  le  secteur  de  l’Orientation  d’Aménagement  et  de  programmation
sectorielle de la Blanchetière sur la commune de La Chapelle-sur-Erdre afin de réaliser un diagnostic
écologique  exhaustif  et  mettre  en  exergue  les  enjeux  environnementaux  dans  le  but  d’engager
l’aménagement de ce secteur ;
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À cet effet, ils peuvent pénétrer dans les propriétés privées précitées, closes ou non closes (à l’exclusion
des immeubles à usage d’habitation) et dans les bois soumis au régime forestier, y planter des  mâts,
piquets, bornes et repères, franchir les murs et autres clôtures et obstacles qui pourraient entraver leurs
opérations,  élaguer des arbres et des haies, effectuer tous relevés topographiques et autres travaux
nécessaires à l’accomplissement de leurs missions.

ARTICLE 2 : Pour permettre l’introduction des agents visés à l’article 1er dans les propriétés privées non
closes, le présent arrêté doit préalablement être affiché pendant dix jours au moins en mairie de La
Chapelle-sur-Erdre.

L’autorisation de pénétrer dans les propriétés privées closes ne peut avoir lieu que cinq jours après
notification aux propriétaires, locataires ou gardiens connus demeurant dans la commune concernée,
qui doivent prendre les dispositions nécessaires pour faciliter l’accès des personnes autorisées en vue
de la réalisation de leurs missions.

À défaut de propriétaire, locataire ou gardien connu demeurant dans la commune concernée, le délai
ne court qu’à partir de la notification au propriétaire faite en mairie ; ce délai expiré, si personne ne se
présente pour permettre l’accès,  lesdits agents peuvent entrer avec l’assistance du juge du tribunal
judiciaire.

Chacun des agents visés à l’article 1er est muni du présent arrêté, qu’il est tenu de présenter à toute
réquisition.

ARTICLE    3   :  Le maire  de  la  commune  précitée,  la  police  municipale,  les  gendarmes,  les  gardes
champêtres ou forestiers, les propriétaires et les habitants de la dite commune sont invités à prêter aide
et assistance aux personnes effectuant l’étude précitée.
Ils prennent les mesures nécessaires pour la conservation des balises, jalons, piquets et repères établis
sur le terrain et signalent immédiatement les détériorations constatées aux personnes chargées des
études et investigations.

ARTICLE 4 : Les indemnités qui pourraient être dues, aux propriétaires et aux exploitants ou locataires,
pour dommages causés par les personnes en charge des investigations de terrain, sont réglées soit à
l’amiable, soit à défaut par le Tribunal administratif de Nantes.

Toutefois,  il  ne  peut  être  effectué  de  fouilles,  abattu  d’arbres  fruitiers,  d’ornements  ou  de  hautes
futaies, avant qu’un accord amiable ne soit établi sur leur valeur, ou qu’à défaut de cet accord, il ait été
procédé à une constatation contradictoire destinée à fournir les éléments nécessaires à l’évaluation des
dommages.

ARTICLE 5 :  La présente autorisation est valable à compter de la date du présent arrêté et jusqu’au
31 janvier 2024 ; elle est périmée, de plein droit, si elle n’est pas suivie d’exécution dans les six mois de
sa date.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté est publié et affiché immédiatement dans la commune de La Chapelle-
sur-Erdre. Le maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage.

Il est également publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 7  : Le présent arrêté peut  faire l’objet d’un recours  administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au  recueil des actes administratifs de la  Préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’Administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette – 44041 NANTES Cedex 01) dans un délai de deux mois
suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Loire-Atlantique.



La juridiction administrative compétente peut aussi  être saisie par  l’application  Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE   8   : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune de La
Chapelle-sur-Erdre, le directeur départemental  des territoires et  de la mer et  le général  de brigade
commandant  le  groupement  de  gendarmerie  départementale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

À Nantes, le 1er décembre 2022

LE PRÉFET,

http://www.telerecours.fr/


ANNEXES

Liste des intervenants sur les parcelles concernées

Intervenants Missions assignées

Direction Aménagement et Transitions du
service Environnement et Espaces Publics de la

mairie de La Chapelle-sur-Erdre
Hôtel de ville – BP 4409

44244 LA CHAPELLE-SUR-ERDRE

Commanditaire de l’étude, suivi et coordination

Bureau d’études SCE
4 rue Viviani – CS 26220
44262 NANTES Cedex 2

Réalisation d’un diagnostic écologique exhaustif
et mise en exergue des enjeux environnementaux

(zone humide, biodiversité) sur le secteur

Vu pour être annexé à mon arrêté n°2022/BPEF/210 
 du 1er décembre 2022

À Nantes, le 1er décembre 2022



ANGERAN
Rectangle

ANGERAN
Machine à écrire
Vu pour être annexé à mon arrêté n°2022/BPEF/210  
du 1er décembre 2022

À Nantes, le 1er décembre 2022 
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